
Condi&ons Générales de Ventes 
Désigna&on 
  
La société WYART FORMATIONS désigne un organisme de forma=on professionnelle, dont le 
siège social est situé au 15 rue des Carrières  LA CÔTE  70200. 
WYART FORMATIONS met en place et dispense des forma=ons inter et intra entreprises, à LA 
CÔTE, et sur l’ensemble du territoire na=onal, seule ou en partenariat.      
  
Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par :  
- client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande d’une forma=on 
auprès de la société WYART FORMATIONS 
- stagiaire : la personne physique qui par=cipe à une forma=on.  
- CGV : les condi=ons générales de vente, détaillées ci-dessous.  
- OPCO : les opérateurs de compétence agréés chargés de collecter et gérer l’effort de 
forma=on des entreprises. 
- Forma=on interentreprises : Forma=on sur catalogue réalisée dans les locaux de WYART 
FORMATIONS ou dans des locaux mis à sa disposi=on par tout =ers et/ou à distance. 
- Forma=on intra-entreprise : Forma=on réalisée sur mesure pour le compte du Client, réalisée 
dans les locaux du Client, de WYART FORMATIONS, de tout =ers et/ou à distance. 
  
Objet et champ d’applica&on 
  
Les présentes Condi=ons Générales de Vente déterminent les condi=ons applicables aux 
presta=ons de forma=on effectuées par la société WYART FORMATIONS pour le compte d’un 
client. Toute commande de forma=on auprès de la société implique l’accepta=on sans réserve 
du client des présentes Condi=ons Générales de Vente. Ces condi=ons prévalent sur tout autre 
document du client, en par=culier sur toutes condi=ons générales d’achat. 
  
Documents contractuels 
 
Le Contrat précisera l’in=tulé de la forma=on, sa nature, sa durée, ses effec=fs, les modalités 
de son déroulement et la sanc=on de la forma=on ainsi que son prix et les contribu=ons 
financières éventuelles de personnes publiques. 
Tout Contrat sera établi selon les disposi=ons légales et réglementaires en vigueur et plus 
précisément suivant les ar=cles L6353-1 et L6353-2 du Code du travail. 
  
Devis et a=esta&on 
  
Pour chaque forma=on, la société WYART FORMATIONS s’engage à fournir un devis au client. 
Ce dernier est tenu de retourner à la société un exemplaire renseigné, daté, signé et 
tamponné, avec la men=on « Bon pour accord ».  
Le cas échéant une conven=on par=culière peut être établie entre la société WYART 
FORMATIONS, l’OPCO ou le client. 
À la demande du client, une acesta=on de présence ou de fin de forma=on, ainsi que des 
feuilles d’émargement peuvent lui être fournies. 
  
Prix et modalités de paiement 



  
Les prix des forma=ons sont indiqués en euros hors taxes. TVA non applicable - ar=cle 293 B 
du CGI. Le paiement est à effectuer après exécu=on de la presta=on, à récep=on de la facture, 
au comptant. Le règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par 
chèque. Dans des situa=ons excep=onnelles, il peut être procédé à un paiement échelonné. 
En tout état de cause, ses modalités devront avoir été formalisées avant le démarrage de la 
forma=on. 
Pour les forma=ons interentreprises les factures sont émises à l'inscrip=on. 
Pour les forma=ons intra-entreprises, un acompte minimum de 30% devra être versé par le 
Client à la conclusion du Contrat. 
Toute somme non payée à l'échéance donnera lieu au paiement par le Client de pénalités de 
retard égales au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opéra=on 
de refinancement la plus récente (minimum 0%) majoré de 10 points de pourcentage. 
Ces pénalités sont exigibles de plein droit, sans mise en demeure préalable, dès le premier 
jour de retard de paiement par rapport à la date d’exigibilité du paiement. 
En outre, conformément aux disposi=ons législa=ves et réglementaires en vigueur, toute 
somme non payée à l'échéance donnera lieu au paiement par le Client d’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de quarante euros (40€). Cece indemnité 
est due de plein droit, sans mise en demeure préalable dès le premier jour de retard de 
paiement et pour chaque facture impayée à son échéance. 
  
Prise en charge 
  
Si le client bénéficie d’un financement par un OPCO, il doit faire une demande de prise en 
charge avant le début de la presta=on. Le client est tenu de fournir l’accord de financement 
lors de l’inscrip=on. Dans le cas où la société WYART FORMATIONS ne reçoit pas la prise en 
charge de l’OPCO au 1er jour de la forma=on, l’intégralité des coûts de forma=on sera facturée 
au client. 
  
Condi&ons de report et d’annula&on d’une séance de forma&on 
  
L’annula=on d’une séance de forma=on est possible, à condi=on de le faire au moins 15 jours 
calendaires avant le jour et l’heure du début de la forma=on. Toute annula=on doit faire l’objet 
d’une no=fica=on par e-mail à l’adresse  wyarporma=ons@outlook.fr. En cas d’annula=on 
entre 4 et 10 jours ouvrables avant la date de la forma=on, le client est tenu de payer une 
pénalité d’annula=on, à hauteur de 10% du coût total ini=al de la forma=on. En cas 
d’annula=on moins de 3 jours ouvrables avant le début de la forma=on, une pénalité 
d’annula=on correspondant à 50% du coût total ini=al sera facturée au client. 
La demande de report de sa par=cipa=on à une forma=on peut être effectuée par le client, à 
condi=on d’adresser une demande écrite à l’organisme de forma=on dans un délai de 10 jours 
avant la date de la forma=on. 
En cas d’inexécu=on de ses obliga=ons suite à un événement fortuit ou à un cas de force 
majeur, la société  WYART FORMATIONS ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses 
clients. Ces derniers seront informés par mail. 
Dans le cas où un Contrat serait conclu entre le Client et WYART FORMATIONS sans avoir 
procédé au paiement de la (des) forma=on(s) précédente(s), WYART FORMATIONS pourra, 
sans autre mo=f et sans engager sa responsabilité, refuser d'honorer le Contrat et de délivrer 



les forma=ons concernées, sans que le Client puisse prétendre à une quelconque indemnité, 
pour quelque raison que ce soit. 
  
Dedit et remplacement d'un stagiaire 
  
Aucun stagiaire ne peut se présenter à une forma=on à la place d’un autre sans avoir été 
préalablement validé par WYART FORMATIONS (délai minimum d’informa=on : 72 heures). 
  
Obliga&ons et Responsabilité de WYART FORMATIONS 
 
WYART FORMATIONS s’engage à fournir la forma=on avec diligence et soin raisonnables. 
S’agissant d’une presta=on intellectuelle, WYART FORMATIONS n’est tenue qu’à une obliga=on 
de moyens. 
En conséquence, WYART FORMATIONS sera responsable uniquement des dommages directs 
résultant d’une mauvaise exécu=on de ses presta=ons de forma=on, à l’exclusion de tout 
dommage immatériel ou indirect consécu=fs ou non.  
En toutes hypothèses, la responsabilité globale de WYART FORMATIONS, au =tre ou à 
l'occasion de la forma=on, sera limitée au prix total de la forma=on. 
  
Obliga&ons du Client 
 
Le Client s'engage à : 
- payer le prix de la forma=on ; 
- n'effectuer aucune reproduc=on de matériel ou documents dont les droits d'auteur 
appar=ennent à WYART FORMATIONS, sans l'accord écrit et préalable de WYART 
FORMATIONS; et 
- ne pas u=liser de matériel d'enregistrement audio ou vidéo lors des forma=ons, sans l'accord 
écrit et préalable de WYART FORMATIONS. 
  
Dématérialisa&on des supports 
 
Dans le cadre d’un engagement environnemental, le maximum de la documenta=on rela=ve à 
la forma=on est remise sur des supports dématérialisés. 
  
Programme des forma&ons 
  
S’il le juge nécessaire, l’intervenant pourra modifier les contenus des forma=ons suivant 
l’actualité, la dynamique de groupe, ou le niveau des par=cipants. Les contenus des 
programmes figurant sur les fiches de présenta=on ne sont ainsi fournis qu’à =tre indica=f. 
  
Sous-traitance 
  
WYART FORMATIONS se réserve le droit de sous-traiter l’anima=on de la forma=on à un(e) 
sous-traitant(e). 
  
Propriété intellectuelle et droit d’auteur 
  



Les supports de forma=on, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont 
protégés par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduc=on, par=elle ou 
totale, ne peut être effectuée sans l’accord exprès de la société. Le client s’engage à ne pas 
u=liser, transmecre ou reproduire tout ou par=e de ces documents en vue de l’organisa=on 
ou de l’anima=on de forma=ons. 
  
Informa&que et libertés  
  
Les informa=ons à caractère personnel communiquées par le client à la société WYART 
FORMATIONS sont u=les pour le traitement de l’inscrip=on ainsi que pour la cons=tu=on d’un 
fichier clientèle pour des prospec=ons commerciales. Suivant la loi « informa=que et libertés 
» du 6 janvier 1978, le client dispose d’un droit d’accès, de rec=fica=on et d’opposi=on des 
données personnelles le concernant. 
La société WYART FORMATIONS s’engage à appliquer les mesures administra=ves, physiques 
et techniques appropriées pour préserver la sécurité, la confiden=alité et l’intégrité des 
données du client. Elle s’interdit de divulguer les données du client, sauf en cas de contrainte 
légale. 
  
Loi applicable et a=ribu&on de compétence 
  
Les présentes Condi=ons Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de 
li=ge survenant entre la société WYART FORMATIONS et le client, la recherche d’une solu=on 
à l’amiable sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux de Vesoul. 
  
Modalités juridiques: 
  
Nom de l'entreprise 
WYART FORMATIONS 
  
Siège social 
15, rue des Carrières 
70200 LA CÔTE 
  
Coordonnées 
06 68 91 86 04 
wyarporma=ons@outlook.fr 
contact@wyarporma=ons.fr 
  
Numéro d'iden&fica&on de l'entreprise 
525 374 583 00058 
Code NAF: 8559B - Autres enseignements 
  
N° de déclara&on d'ac&vité 
27700093570 auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche Comté 
 
 


